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1- Informations sociales 
 
Les accords d’entreprise et la rémunération 
 
Au cours de l’exercice, la conduite des échanges avec nos partenaires sociaux a permis la signature d’avancées 
sociales sur les thèmes suivants : 
• accord relatif à la journée de solidarité en mai 2006. 
• accord relatif au fonctionnement des « commissions classifications » en novembre 2006 pour décentraliser le 
dialogue social sur les sites. 
• accord relatif à l’intéressement de Groupe en juin 2006. 
• augmentation générale appliquée au 1er janvier 2006 : +2.2%  
 
 
La formation professionnelle 
 
Le Groupe Fleury Michon a engagé depuis plusieurs années une politique de formation axée sur l’amélioration 
continue des compétences de ses managers, et sur la mobilité interne de ses salariés. Le budget formation représente 
aujourd’hui 3.5% de la masse salariale en régression par rapport à l’année 2005. Néanmoins, l’effort formation est un 
peu plus de deux fois supérieur à l’obligation légale et également plus important que le taux moyen de participation 
des entreprises en France (2.92%).  
 
L’entrée en vigueur de la Loi du 5 mai 2004, relative à la formation professionnelle tout au long de la vie, institue le 
Droit Individuel à la Formation dont les modalités de mise en place sont définies dans notre accord d’entreprise. 
386 personnes ont bénéficié du DIF, 61% d’hommes et 39% de femmes, soit un peu plus de 10% de la population 
totale du Groupe. Nous sommes au-dessus de la moyenne nationale avec 1.3% des salariés pour l’ensemble des 
entreprises et 2.1% pour celles de plus de 2000 salariés. Au 31 décembre 2006, le nombre d’heures ouvertes au titre 
du DIF s’élève à 116 107 heures. 
 
 
L’emploi des travailleurs handicapés 
 
L’application de la Loi du 11 février 2005 pour l’Egalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées étend et renforce les obligations des entreprises. Le graphe ci-dessous représente 
l’évolution du quota de travailleurs handicapés du Groupe Fleury Michon de 1996 à 2006 en tenant compte du 
nouveau mode de calcul institué par cette même Loi. Ces chiffres sont satisfaisants en intégrant l’accord handicapés 
que nous avons signé et les mesures d’accompagnement prévues. 
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Les effectifs Groupe et Filiales au 31 décembre 2006 

 

 31 décembre 

2005 

31 décembre 

2006 
Evolution 

FM SA 135 135 0% 

FM Charcuterie 1410 1371 -2.8% 

FM Traiteur 1524 1543 +1.2% 

FM Logistique 307 295 -3.9% 

SRA 5 2 - 

TOTAL UES VENDEE (1) 3381 3346 -1.0% 

Sélection Repas 22 22 0% 

Charcuteries Cuisinées de Plélan 95 98 +3.2% 

Graine d’Appétit 17 12 -29.4% 

Regional Foods Development 7 6 -14.3% 

TOTAL GROUPE FRANCE 3522 3484 -1.1% 

FM Suisse 2 2 0% 

Delta Dailyfood Canada - 298 - 

TOTAL GROUPE  3524 3784 +7.4% 

 
(1) UES : Entité Economique et Sociale 
 
2- Informations environnementales 
 
Ce rapport paraît pour la cinquième fois et permet de mesurer les évolutions des impacts environnementaux en 2006.  
 
Les indicateurs 
 
Les tonnages pris en compte sont les tonnages de produits fabriqués sur les sites de production Fleury Michon en 
2006. Les quantités d’énergies correspondent aux volumes facturés par les fournisseurs pour l’année 2006 : eau, gaz, 
électricité, et aux quantités consommées pour le fuel lourd. Les indicateurs sur l’eau rejetée et l’épuration sont 
calculés à partir des valeurs mesurées sur les effluents dans les bilans réalisés dans le cadre de l’autocontrôle sur les 
rejets, transmis à la DRIRE (Direction Régionale de l’Industrie et de la Recherche) . 
 
 
 
 
 
 



  

Les chiffres de l’année 2006 sont comparés au référentiel établi pour le rapport environnemental de l’année 2002. 
 
 
 

Cumul Groupe Fleury Michon Unités 2002 2003 2004 2005 2006

Tonnages Fabriqués Tonnes 67183 72604 74416

ENERGIES

Electricité KWh/Kg 1.1 1.1 1.1 1.14 1.14
Gaz et fuel KWh/Kg 1.3 1.3 1.3 1.4 1.31

DECHETS

Déchets industriels banals g/Kg 59 57 55 55 51
Déchets organiques enfouis en CET g/Kg 18 7 0 0 0

Déchets traités en compostage g/Kg 0 6 15 15 18

EAU

Consommation l/Kg 13.2 12.8 13.3 12 11.8
Coefficient de rejet % 80 81 81.5 76.3 71.2

DCO (1) après prétraitement g/l 15.8 14.4 15.9 15.5 15.1
NGL (2) après prétraitement g/l 0.78 0.79 0.86 0.7 0.69

Pt (3) après prétraitement g/l 0.16 0.15 0.14 0.15 0.13

EPURATION EAUX USEES

Volume sortant
en rivière l/Kg 6.6 5.4 6.1 4.7 5.8

DCO * mg/l 112 121 60 59 89
NGL * mg/l 19 29 16 10 13

Pt * mg/l 9 7 2 1 2.4
Irrigation sur culture l/Kg 3.1 3.7 3.2 3 2.7

Epandage de boues
Matière sèche g/Kg 2.4 3.7 2.3 2.5 1.9

 
 
(1) Demande Chimique en Oxygène,  (2) NGL Azote global,  (3) Pt Phosphore total 
* concentration moyenne 
 
 
Analyse des indicateurs et commentaires 
 
Utilisation de l’énergie 
 
L’électricité et le gaz naturel sont des ressources énergétiques indispensables pour les  process de cuisson, de 
refroidissement et de conditionnement. Les consommations ramenées au kilogramme de produits fabriqués restent 
stables. Les économies résultant d’un souci constant d’optimiser l’utilisation des énergies, compensent le 
renforcement de nos capacités frigorifiques. Seule l’usine de Mouilleron en Pareds utilise du fuel lourd (en baisse de 
13% par rapport à l’année précédente) et l’action engagée auprès des collectivités locales pour la desserte en gaz de la 
commune doit aboutir prochainement, pour que début 2008 nous puissions remplacer l’alimentation fuel lourd de nos 
chaudières par du gaz naturel générant moins de gaz à effet de serre. Après avoir réduit les quantités d’ammoniaque 
dans nos installations frigorifiques nous optimisons leur régulation et fonctionnement en récupérant le maximum de 
calories pour le préchauffage de l’eau chaude sanitaire.  
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Nous avons introduit le critère performance énergétique et émission de gaz à effet de serre dans le choix de nos 
prestataires logistiques et de flotte véhicules pour nos commerciaux. 
 
Utilisation de l’eau : réduire nos consommations 
 
Notre industrie est grande consommatrice d’eau pour le process et le nettoyage ; l’encadrement et le personnel sont en 
permanence sensibilisés sur la nécessité de préserver cette ressource naturelle. Les plans d’actions mis en place se 
concrétisent par une économie de 10% en 5 ans sur la consommation d’eau.  
Les investissements sont axés sur l’installation de sous-compteurs et le recyclage d’eau.  
 
Rejet d’eaux usées : accroître notre activité tout en maintenant le niveau de rejet actuel 
 
Les sites de production sont raccordés sur nos propres stations d’épuration équipées pour réduire les flux de pollution 
organique, azotée et phosphorée, ce qui permet d’obtenir des concentrations conformes aux prescriptions des arrêtés 
d’autorisation d’exploiter. D’avril à octobre, nos eaux traitées servent à l’irrigation des terres agricoles, les rejets en 
rivières sont ainsi supprimés en période d’étiage.  
Nos stations conduites, en interne par des techniciens assistés de sociétés spécialisées en traitement des eaux usées, 
sont toutes équipées de dispositifs de mesure et d’autocontrôle. Après la rénovation complète de nos stations de 
Mouilleron et Chantonnay, nous allons restructurer celle de La Meilleraie pour en améliorer l’efficacité. 
 
Déchets : réduction et valorisation 
 
Le traitement des déchets est pris en compte au niveau de chaque site de production par le tri à la source pour 
recyclage et  valorisation  en filière de traitement spécifique (bois, ferrailles, alu, inox, papiers, cartons, cendres, 
huiles, bidons…). En 2006 nous avons mis en place un tri et une collecte particulière des déchets de films plastique 
qui sont ainsi valorisés. Nous étudions, avec des industriels, la mise à disposition de graisses pour alimenter un 
méthaniseur qui à partir de la biomasse produira de l’énergie renouvelable. 
Les déchets industriels banals (DIB) sont compactés sur place pour optimiser leur transport vers les centres 
d’enfouissement technique. Les déchets spéciaux sont traités par des sociétés spécialisées et agréées ou repris par les 
fournisseurs. Nous améliorons le tri de nos déchets et augmentons leur valorisation : ramené au kilogramme de 
produit fabriqué le tonnage des DIB enfouis a diminué de 7%, alors que la part de déchets valorisés en compost a 
augmenté de 13%. 
Nous développons nos achats de matières premières et d’ingrédients en cuves ou containers consignés pour diminuer 
les quantités d’emballage. Avec nos fournisseurs nous recherchons le meilleur compromis pour réduire les épaisseurs 
de films d’emballage et de cartons. La recherche sur les emballages biodégradables se poursuit et nous participons 
aux colloques organisés sur ce sujet. 
 
Conclusion 
 
L’Environnement intégré dans l’organisation de l’Entreprise 
 
L’environnement, associé au développement durable, est une préoccupation constante dans le Groupe Fleury Michon 
et pour cela : 
• nous y associons l’ensemble du personnel et les élus du Comité d’Entreprise (plan d’actions, formation et 
information régulière dans le journal interne « L’Esprit Frais »). Un chargé de mission développement durable incite 
et fait partager les « bonnes idées et pratiques environnementales » mises en oeuvre sur chacun des sites. 
 



  

• nous poursuivons nos investissements (après la rénovation complète de nos stations d’épuration en 2003 et 2004) en 
mettant en place des compteurs divisionnaires sur les réseaux énergies et des cuves de rétention sur les produits à 
risques. 
 
• nous mettons en place des procédures (cellule gestion de crise), des audits de Maîtrise de la Demande en Energie 
(MDE), bilan Carbone sur l’unité TLM et intégrons depuis 2006 des indicateurs spécifiques au management du 
processus environnemental. Chacun des sites de production évolue pour s’adapter aux marchés. Nous avons initié la 
réactualisation des dossiers établissements classés soumis à autorisation préfectorale pour les sites de Mouilleron et 
Montifaut Traiteur, les enquêtes publiques se sont déroulées en avril et juin 2006. Les dossiers pour TLM et La 
Meilleraie sont en cours d’instruction par la DRIRE. 
 
• nous intégrons la dimension environnementale dans les certifications ISO 9001 et depuis juillet 2006, 3 sites sont 
certifiés IFS niveau supérieur. 
 
Depuis juillet 2005 Fleury Michon est inscrit à « Global Compact » de l’ONU en adhérant, en qualité de membre 
actif, à « l’Association Forum des Amis du Pacte Mondial en France ». Fleury Michon s’engage à adopter, soutenir et 
appliquer un ensemble de valeurs fondamentales, déclinées en 10 principes dans les domaines des Droits de 
l’Homme, du Droit du Travail, de l’Environnement et de la Lutte contre la Corruption. 
 
La politique environnementale du Groupe se décline de la façon suivante : 
 
 - Croissance de l’activité en limitant et maîtrisant les impacts sur l’environnement, 
 - Respect des dispositions réglementaires, 
 - Transparence dans la communication, 
 - Partage des acquis dans le Groupe et en externe par l’implication active dans diverses structures 

liées au développement durable. 
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